
 

 

 

Nous sommes dans la nuit du 4 août 1789 lorsque la France 

change ses lois sur les impôts que le tiers-état doit verser aux 

nobles et au clergé. Pour cause, peu de temps avant cette 

nuit du 4 août, de grandes révoltes ont été menées par le 

tiers-état dans tout le royaume. Car les philosophes des 

Lumières ont propagé leurs idées au peuple ce qui a entraîné 

le 14 juillet la prise de la Bastille et une prise de conscience 

du tiers-état par rapport aux privilèges de la classe 

supérieure. Le début de la grande peur ! Lors de la grande 

peur des châteaux ont été brulés, une guerre civile a éclaté, 

le tiers-état arrête de payer des impôts ce qui a entrainé la 

faiblesse de la noblesse et du clergé qui ont donc décidé de 

baisser les armes et ont décidé de mettre en place de 

nouvelles idées dont celle des Lumières. Ils ont pris la 

décision de ne plus demander d’impôts au tiers-état, c’est 

l’abolition des privilèges le 4 août et le 26 août 1789. La 

noblesse et le clergé avec le tiers-état ont mis en place la 

déclaration des droits de l’Homme et du citoyen : « les 

homme naissent et demeurent libres et égaux en droit ». 

C’est la fin d’un pouvoir inégalitaire. Depuis 200 ans, la 

déclaration des droits de l’homme et du citoyen est toujours 

respectée et les Hommes demeurent encore égaux en droits 

en 2018. 
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Pourquoi la nuit du 4 août ? 

Par M., C. et G. 


